
Qu’est-ce que c’est que Natura 2000? 
 

Le réseau Natura 2000 est le principal instrument que l’Union Européenne emploie pour la 
préservation de la nature. Il s’agit d’un réseau de zones rurales ou semi-naturelles, où les espèces d’animaux 
et de plantes vulnérables, ainsi que les habitats naturels doivent être protégés. 

Le but du réseau Natura 2000 est celui de protéger la biodiversité du continent européen, y inclus 
celle de la Roumanie, ainsi que de promouvoir des activités économiques bénéfiques pour la préservation de 
la biodiversité. Finalement, le réseau Natura 2000 aura le rôle d’arrêter le déclin de la biodiversité, par la 
préservation à long terme des espèces (de plantes et d’animaux) les plus périclitées et ayant le plus de valeur, 
ainsi que des habitats présentant d’intérêt au niveau européen. 

 Le principal objectif est celui d’identifier, de maintenir et de refaire les zones pour la protection des 
espèces de flore et faune sauvages, ainsi que des corrideurs de liaison d’entre ces dernières. 

On préconise que le réseau Natura 2000 occupera environ 20% du territoire de l’Union Européenne. 
En Roumanie, le réseau fera partie intégrante du paysage rural, 17% du territoire du pays étant compris, 
aujour’hui, dans des sites Natura 2000. 

La sélection d’une zone incluse dans le réseau Natura 2000 correspond à la reconnaissance de cette 
dernière au niveau européen, ce qui représente une raison de fierté pour les habitants, le réseau pouvant 
fournir, au même temps, d’opportunités économiques considérables. 

Le réseau Natura 2000 se base sur les Directives de l’Union Européenne: la “Directive Habitats 
(92/43/EEC)” et la “Directive Oiseaux (79/409/EEC)”, des directives qui ont été transposées dans la 
législation roumaine par l`Ordonnance d`Urgence du Gouvernement no. 236/2000, approuvée et modifiée 
par la Loi no. 345/2006. 
 

Les avantages, les opportunités, les effets et  
les obligations de la création du réseau Natura 2000 

 
La désignation des sites Natura 2000 fournit l’avantage d’un meilleur développement des régions de 

la Roumanie (y inclus celle de la Région de développement Nord-Est), pouvant bien assurer la croissance des 
ventes des produits naturels traditionnels provenant d’un site Natura 2000 sur le marché interne et sur celui 
externe, améliorer le tourisme écologique, l’absorption de financements spéciaux provenus de l’Union 
Européenne par de divers fonds communautaires (par exemple, les fonds POS) pour une agriculture et une 
sylviculture en concordance avec les objectifs de préservation du site en question. Les projets de promotion 
des activités traditionnelles favorables à un développement durable dans un site Natura 2000 et dans les 
environs de ce dernier auront un avantage devant d’autres projets. Les effets de la création de ce réseau 
concernent le maintien et la conservation de certains types d’habitats naturels et d’espèces prioritaires, et, lié 
aux activités de préservation, un meilleur potentiel pour le développement durable de la région. 

Dans un site Natura 2000, toutes les activités peuvent continuer si elles sont entreprises d’une 
manière durable, n’affectant pas les espèces et les habitats d’intérêt communautaire. Il n’y a pas de 
restrictions si les espèces pour lesquelles on a déclaré un certain site ne sont pas remplacées par d’autres, 
mais, plutôt, des recommandations et du support pour: 

– l’utilisation des meilleures pratiques agricoles; 
– l’utilisation des pratiques respectueuses de l'environnement, en general; 
– la pratique du tourisme écologique etc. 

La préservation de ces espèces et des habitats prioritaires peut être compatible avec les activités de 
l’homme, harmonieusement administrées, comme, par exemple: le tourisme, la chasse, l’exploitation des 
forêts etc., fournissant, au même temps, des possibilités supplémentaires à l’entreprise de certaines activités 
de l’homme (récréatives, l’étiquéttage et la vente de produits naturels de la zone en question etc.) 

Dans le cadre de la Région de Développement Nord-Est on a proposé une série de sites Natura 2000, 
qui poursuivent, d’un côté, la préservation à long terme des espèces de plantes et des habitats naturels 
mentionnés dans la “Directive Habitats (92/43/EEC)” et, de l’autre côté, la préservation des espèces 
d’oiseaux ennumérées dans la “Directive Oiseaux (79/409/EEC)”. 

C’est pour cela que, seulement sur le territoire du département de Iasi (Iassy), on a proposé jusqu’au 
présent un numéro de 27 sites – 7 de type SPA et 20 de type SCI (SPA, site de protection spéciale 
avifaunistique, est proposé pour les oiseaux énumérés dans la “Directive Oiseaux”; SCI, site d’importance 
communautaire, est proposé pour les habitats et les espèces énumérées dans la “Directive Habitats”) 
(Tableau no. 1). 

 



Tableau no. 1 
Des sites de type SPA et SCI dans le département de Iasi (Iassy) 

No. crt. 
 

Dénomination du site proposé Natura 2000 
 

Type du site 

1 Les Accumulations Belcesti SPA 
2 Le Marais Balatau SCI 
3 Les Etangs Jijiei et Miletinului (Vladeni) SPA 
4 Les Prés Barca SCI 
5 L’ancien marais Teiva-Visina SCI 
6 La Vallée du Siret Moyen SPA 
7 La Forêt Medeleni SCI 
8 La Forêt Barnova SPA 
9 La Forêt Barnova-Repedea SCI 
10 La Forêt Madarjac SPA 
11 La Forêt Miclesti SPA 
12 La Forêt Roscani-Trifesti SCI 
13 La Forêt et les Prairies de Marzesti-Iasi SCI 
14 La Forêt Uricani SCI 
15 La Rivière Prut SCI 
16 La Vallée du Prut Moyen – Iasi SPA 
17 La Réservation Naturelle “La Valée de David” SCI 
18 Les Salaisons de la Vallée Ilenei SCI 
19 Les Salaisons Jijia Inférieure – Prut SCI 
20 L’Hêtraie Humosu SCI 
21 La Vallée Mircesti SCI 
22 La Forêt Catalina-Cotnari SCI 
23 La Forêt Frumusica SCI 
24 La Forêt Gheorghitoaia SCI 
25 La Forêt Icuseni SCI 
26 La Forêt Tatarusi SCI 
27 La Forêt Irmolea-Homita SCI 

 
 Le Jardin Botanique de Iasi (Iassy) est impliqué dans l’implémentation du réseau Natura 2000 dans 
le cadre de la Région de Développement Nord-Est, par l’intermède des spécialistes biologistes, par la 
participation de ceux-ci, en tant que consultants, à un nombre de projets nationaux à financement intérieur 
assuré par le Ministère de l’Environnement et du Développement Durable: 
- 2005-2006: “Le complètement du système informatique pour l’inventaire des sites naturels d’intérêt 
communautaire – Natura 2000 avec les sites proposés pour les groupes d’habitats: des prairies et des 
buissons, des plantes de la Directive Habitats”,  
- et, également, à financement extérieur: 

- projet PHARE: “L’identification préliminaire des Sites d’Importance 
Communautaire proposés pour la préservation des plantes énumérées dans 
l’Annexe II à la Directive Habitats (92/43/EEC”, un projet pilote pour ce qui est de 
la thématique “L’implémentation de la legislation de présérvation de la nature en 
Europe, en Roumanie”; 

- le projet “L’implémentation du réseau Natura 2000 en Roumanie”. 
Dans le cadre de ce dernier projet, dans le Jardin Botanique, on a lancé une exposition itinérante qui 

a été ouverte au publique et qui a bénéficié de la présence des autorités locales concernées par ce domaine et 
des journalistes du média local.  

Les posters sont une image de la biodiversité spécifique à chaque région biogéographique de la 
Roumanie, ainsi que les programmes qui seront lancés pour soutenir le réseau Natura 2000 ici.       
C’est toujours le Jardin Botanique de Iasi (Iassy) qui est en charge de la réservation naturelle “Les Prés de la 
Vallée de David”, dès l’année 2005. Par ce fait on espère obtenir un mieux support pour ce qui est de la 
résolution des problèmes d’utilisation du terrain par les plus de 50 propriétaires du terrain en question et 
aussi pour ce qui est d’une étude avancée de la biodiversité, sur toutes les composantes du vivant de cette 
réservation, premièrement, scientifique. 



Aspects de l’exposition de posters: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 


